
Maison du Sport Français 
1, avenue Pierre de Coubertin 75640 PARIS CEDEX 13 - Tél. : 01.40.78.28.08 - Télécopie : 01.40.78.29.91. 

www.cosmos.asso.fr 

Renouvellement de cotisation 2010 
 

  
Numéro d’adhérent (obligatoire ) : …………………… 
 

Nom de l’Organisme :  
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse mail: /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/@/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
(en majuscule) 
 
L’organisme est-il affilié à de nouvelles fédérations cette année? : 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

Activités  : 
 

Nombre de licenciés dans la structure : .................................................................................. 
 
Nombre de salariés au moment de la période de plus forte activité : .....................................  
 
Nombre de salariés "équivalent temps plein1: ...................................................................... 
 
Masse salariale brute annuelle : ............................................................................................. 

 
Je, soussigné(e)  ………………………………………………………………………………………….. 
 
Président(e) de l’organisme nommé ci-dessus,  
 
���� demande le renouvellement de l’adhésion de mon organisme au CoSMoS, 
 
���� joins en règlement de ma cotisation un chèque libellé à l’ordre du CoSMoS de ……….  € 
 
 

Montant de la cotisation fixée par l’assemblée générale du 4 juin 2009 en fonction du nombre 
de salariés « équivalent temps plein » : 
 
� jusque 1 salarié :                              40 Euros  
� plus de 1 à 7 :                                  50 Euros  
� plus de 7 à 20 :                              150 Euros  
� plus de 20 à 50 :                            300 Euros 
� plus de 50 à 100 :                          800 Euros 
� plus de 100 à 500 :                      1500 Euros 
� plus de 500 :                                3000 Euros 

 
Votre renouvellement sera valable jusqu’au 31 décembre 2010 

 
   Document à renvoyer par courrier au     Date et signature :  

CoSMoS – Melle Hafssa MACHROUH 
Maison du Sport français 

1, avenue Pierre de Coubertin 
75640 Paris cedex 13 

 
1 La règle de calcul du nombre de salariés doit se faire comme suit : Un organisme qui emploie 3 salariés à temps plein, 1 salarié à mi-temps 
et 1 salarié à quart-temps emploie en réalité 3 + 0,50 + 0,25 = 3,75 salariés "équivalent temps plein"N.B. : Les informations demandées ont 
pour seul but d'établir des statistiques d'ensemble. 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion.  Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. 
En application des articles 39 et suivants de la lo i du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et o btenir communication des informations vous concerna nt, veuillez vous adresser à  :  


